Practitioner’s Network for European Development Cooperation
Thematic group Division of Labour and Modes of Delivery
11 June 2010, Brussels
1. Révision du règlement financier de la Commission: impacts possibles sur le Code de conduite européen (AIDCO G7 – Questions financières et contractuelles et affaires juridiques) 
A l’occasion de la revue triennale du règlement financier qui doit intégrer les nouveautés induites par l’application du Traité de Lisbonne, la Commission a adopté le 28 mai 2010 un texte préparé par AIDCO comprenant 50 propositions de révision. 
En remettant ses propositions et ses remarques en décembre 2009 à AIDCO (n°P043), le réseau des praticiens et plus particulièrement, le groupe de travail Division du travail, a contribué à l’élaboration de la proposition actuelle de la Commission, bien accueillie par la DG RELEX et les nouveaux Commissaires. 

AIDCO a plaidé pour une simplification du règlement financier de la Commission et l’inscription de nouveaux mécanismes financiers de manière à faciliter la mise en œuvre des cofinancements (délégations de gestion et mixage prêts-dons), et la gestion de fonds en-dehors du budget facilitant ainsi les réponses européennes dans des situations d’urgence comme pour Haïti. Ces modifications tendent également à aligner totalement le règlement financier applicable au FED aux règles de gestion du budget.
Les principaux changements proposés par AIDCO sont les suivants : 

Simplification des modes de gestion : regroupement des 5 modes de gestion existants respectant chacun des procédures différentes (4, 5 ou 6 piliers à respecter par exemple) en 2 modes.


Définition précisée de « Organisation Internationale »: entité juridique pouvant regrouper plusieurs bailleurs de différents États et ayant une action internationale. C’est la Commission qui juge de l’intégration dans la catégorie OI ou non. 
Prise en compte des nouveaux instruments financiers dans le règlement financier notamment la possibilité de mixer prêts et dons mais également de développer de nouveaux outils type garanties, investissement en capital equity investments, prise de participation.
Tout établissement financier, public ou privé, doté d’une mission d’intérêt public peut prétendre aux instruments financiers mis en place dans le cadre de la gestion indirecte.
Processus d’Accréditation : audit de 4 piliers  (au lieu des 6 piliers auxquels les agences bilatérales devaient se soumettre)
· Procédures d’achats 
· Procédures d’attribution des subventions 
· Instruments financiers 
· Comptabilité, contrôle interne, audit externe

· Evaluation ex-ante réalisée par un expert désigné (Responsible Authorizing Officer - RAO)
Il est intéressant de noter que la Commission souhaite en plus mettre en place un processus de reconnaissance des audits réalisés par des entités accrédités, afin de pouvoir travailler plus rapidement avec un tiers. 
Harmonisation des obligations contractuelles en faveur de ceux qui avaient été accrédités avec 6 piliers :
· Les deux piliers supplémentaires sur lesquels l’AFD avaient été auditée figurent dans les obligations contractuelles des délégations de gestion : publication des bénéficiaires de l’aide, provisions pour risques de fraude et d’irrégularités, suspension ;
· Les nouvelles obligations nécessitent des amendements des modèles de contrats existants : niveau de protection des données, désignation d’un référent OLAF, obligations supplémentaires pour instruments financiers gérés par la BEI et les IF.
Pas d’audit à repasser pour les agences déjà accréditées.
Signature et durée des contrats de délégation : davantage de flexibilité et de clarté

· Délai d’un an pour signer une délégation accordée (N+1)

· Délai de trois ans pour mettre en œuvre une délégation signée (D+3) ; possibilité de négociations pour l’allongement de la durée dans le cas de cofinancements multi bailleurs (aucune durée maximale prévue)
Renforcement du contrôle et de l’assurance financière 

· Obligation de fournir annuellement des données à la Commission :
· Rapports d’audit de tous les projets avant le 1er février
· Déclaration d’assurance avant le 1er février
· Avis externe de l’audit réalisé avant le 15 mars
· Possibilité de se servir des rapports de la Cour des comptes nationale mais problèmes calendaires liés aux échéances de la Commission vis-à-vis du PE. 
Propositions très limitatives, mais la Commission est prête à discuter de son application.
a. Ressources affectées (assigned revenue ?)

b. Fonds Fiduciaire (FF) :
La proposition de pouvoir créer au sein de la Commission des fonds fiduciaires thématiques ou géographiques est une innovation majeure. La volonté n’est pas de créer une panoplie de petits fonds fiduciaires, mais de gagner en flexibilité tout en conservant une plus grande visibilité (demande explicite du Parlement Européen). 
Le seul FF existant pour l’instant  est celui du fonds pour les infrastructures  en Afrique (ITF), géré par la BEI.
c. Achats, passations de marchés et subventions
De nouveaux seuils sont proposés pour les passations de marché en fonction du montant. 

Pour les subventions :
· Du contrôle de l’impact au contrôle du résultat

· De nouveaux cas d’exclusion

· Plus de limite sur le montant total du projet mais uniquement sur le montant de la subvention, avec un seuil désormais supérieur

Il a été décidé en fin de réunion de préparer un papier au nom du Réseau des Praticiens sur la révision du règlement financier de la Commission en septembre 2010. 

2. EFFICACITE DE L’AIDE
a. État des lieux de la coopération déléguée (AIDCO)
Rappels terminologiques :

Coopération déléguée = délégation de gestion + transfert de fond ; terme opérationnel, mais pas légal.

Délégation = gestion d’un fond de l’UE par un EM, une OI ; le transfert est l’inverse. 
Contraintes : délégations et transferts doivent être suffisamment préparées en amont pour pouvoir apparaître dans la programmation annuelle d’une délégation de l’UE pour décision financière de la Commission. 
Conditions d’accès à une délégation de gestion : être accrédité par un audit et susciter l’intérêt du bénéficiaire
· 42 IF de l’UE eligible
· 12 accréditations ont été délivrées : AFD, GTZ, SONA (Antilles Netherland), BTC/CTB, ADA, IPAD, LUX-DEV, MAE-Finlande, DANIDA, KFW, DFID

· 7 accréditations sont en cours : FCI, SIDA, SIMEST, DED, AusAID, AECID, British Council (exceptionnellement, une IF non UE: cf. Australie)
· Projets dans le Pipe line = à des niveaux d’avancement différents avant la signature
· Délégations par zone géographique ou thème : 55 au total dont 38 géographiques signés, et 17 thématiques

· 11 transferts signés, 22 dans le pipe

· Les statistiques présentées ne mentionnaient que les contributions de la Commission

· Les règles de délégation de gestion n’exigent pas de contribution au projet de la part de l’entité bénéficiaire de la délégation ; mais le cofinancement est vigoureusement encouragé et systématiquement privilégié.
· L’objectif de la délégation est de mettre en œuvre la division du travail. Mais il est encore trop tôt pour mesurer l’impact de la coopération déléguée sur la division du travail et le retrait de certains pays.  

b. LECONS DU MOZAMBIQUE (AFD)
Bonnes pratiques pour la mise en œuvre :
· 13 EM de l’UE dans l’ABG + US + UN + BM + …( soit 19 donneurs

· Discussions sur la division du travail d’abord avec les Etats membres, puis avec les non européens (à 19)
· Auto évaluation  ( évaluation par un tiers ( évaluation par le gouvernement 
· Le partenariat silencieux : ne fonctionne pas. (gestion mais pas de participation au WG du fond, alors que dans délégation = plus de gestion)

· Dans le processus de discussion entre bailleurs, le gouvernement ne décide de rien 

· Gouvernement très actif dans le dialogue politique. 
Le groupe des économistes : produisent de bons papiers; 

3. REUNION ANNUELLE DU RESEAU A MADRID (27-28/05/2010)
Le groupe de travail sur l’efficacité de l’aide a proposé d’organiser des réunions thématiques (sous groupes) animés par un opérateur volontaire.

Les sujets d’intérêt évoqués pour les mois à venir sont les suivants : 
· Joint Programming (sujet majeur selon AIDCO) : comment intégrer les agences de développement dans le processus de programmation (premièrement des Programmes Indicatifs Nationaux et puis des Plans d’Actions Annuels) en tenant compte du nouveau SEAE - Service européen d’action extérieure
· Comment intégrer la coordination des bailleurs de fonds (en particulier ceux de la coopération technique) dans les « country systems » ?
· Intégration d’opérateurs techniques dans les plateformes financières

· Coopération triangulaire dans les pays émergents  (ex. Turquie ou Brésil) 
· Designing European Trust funds: échange d’expériences, évaluation des fonds déjà existants, définir de meilleures pratiques en ce qui concerne la gouvernance, le management et le reporting
· Discussion sur la future plateforme européenne pour un dialogue opérationnel : comment intégrer toutes les modalités de l’aide dans une offre européenne globale ?
1 - Centralisée directe


2 - Centralisée indirecte (délégations, depuis 2007)


3 - Partagée avec EM (voisinage/ CBC cross border cooperation)


4- Décentralisée (pays tiers - ACP)


5 - Conjointe (avec OI - organisations internationales)





Directe : Commission et agences de mise en œuvre de la Commission


Indirecte : regroupant la gestion partagée avec les EM et l’agrégation de tous les autres modes








